
 

Séance publique du 14 novembre 2005 

Délibération n° 2005-3041 

commission principale : déplacements et urbanisme 

commune (s) : Villeurbanne 

objet : Boulevard Honoré de Balzac - Projet connexe à LEA - Approbation de l'enquête publique et levée 
de la réserve émise par monsieur le commissaire-enquêteur - Déclaration de projet 

service : Direction générale - Direction des grands projets  

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 26 octobre 2005, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Par délibération en date du 29 mars  2004, le Conseil a voté la réalisation d’un nouveau boulevard 
urbain le long de LEA, entre les stations  Reconnaissance et gare de Villeurbanne. 

La concertation préalable à ce projet s’est déroulée à l’automne 2004 et le bilan, accepté par la 
délibération en date du 14 février 2005, n’a entraîné aucune remise en cause importante de ce projet. 

Par arrêté de monsieur le président n° 2005-0419-R0069, une enquête publique selon la loi 
dite Bouchardeau a été ouverte. 

Celle-ci s’est déroulée du 1er juin au 1er juillet 2005 dans de bonnes conditions. Le dossier était 
consultable à la mairie de Villeurbanne ainsi qu’à l’hôtel de Communauté. 

L'approbation de l’enquête publique 

Après avoir examiné les observations  et avoir étudié les avantages et inconvénients du projet, 
monsieur le commissaire-enquêteur a émis un avis favorable avec réserve expresse. 

Cette réserve concerne le débouché nord de l’impasse Amblard, actuellement privée. Monsieur le 
commissaire-enquêteur, à la suite de la requête des riverains, demande à ce que celle-ci reste fermée à toute 
circulation. 

La Communauté urbaine a pris en compte cette réserve. 

Le projet a donc été d’ores et déjà modifié pour tenir compte de celle-ci. La parcelle comprise entre 
cette impasse et le boulevard Honoré de Balzac, propriété de la Communauté urbaine, sera clôturée jusqu’à la 
réalisation d’un projet sur ce terrain. 

La déclaration de projet 

L’article L 126-1 du code de l’environnement précise que, lorsqu’un projet d’am énagement a fait l’objet 
d’une enquête publique, l’organe délibérant de l’établissement public responsable du projet doit se prononcer, par 
déclaration de projet, sur l’intérêt général de l’opération. 

La présente délibération, qui vaut déclaration de projet au sens de l’article L 126-1 du code de 
l’environnement, a pour objet de confirmer : 

- l’intérêt général de l’opération, 
- la volonté de la Communauté urbaine de réaliser cette opération. 
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L'objet de l’opération 

Cette opération prévoit : 

- d'utiliser l’emprise des 32 mètres réservés au plan d'occupation des sols (POS) le long du Chemin de fer de l'Est 
Lyonnais (CFEL) pour la création d’une voirie, 
- de réaliser un boulevard urbain continu entre les rues  Perrin et Leclerc comprenant une voie de circulation dans 
chaque sens, une piste cyclable à double sens au sud de LEA, des stationnements et des trottoirs confortables. 

Les motifs justifiant le caractère d’intérêt général de l’opération 

Entre les stations  Reconnaissance et gare de Villeurbanne, il existe des tronçons de voirie non 
continus et pas homogènes. 

De nombreux immeubles neufs sont d’ores et déjà en construction le long de cette emprise avant 
même que la voirie existe ; il faut donc les desservir. 

La piste cyclable devant longer LEA sur tout son tracé est également à réaliser par la Communauté 
urbaine dans ce tronçon. 

La fluidité des circulations est également à rechercher dans ce secteur en pleine mutation ; 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ; 

DELIBERE 

1° - Réaffirme l’objet de l’opération d’aménagement du boulevard Honoré de Balzac à Villeurbanne. 

2° - Approuve le rapport de monsieur le commissaire-enquêteur et lève la réserve émise. 

3° - Confirme : 

a) - l’avis favorable donné à l’enquête publique, 

b) - l’intérêt général de l’opération. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


